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Professionnels du spectacle
Question écrite n° 47920

Texte de la question

M. Marcel Roques souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation des intermittents du
spectacle. Ceux-ci ne survivent actuellement que grace au regime derogatoire accorde par l'UNEDIC, qui lui
consent un seuil minimum d'affiliation. Il semblerait que ce regime qui leurs est certes favorable, soit en passe
d'etre remis en cause. L'UNEDIC prevoit en effet un relevement du seuil minimum, ce qui priverait 70 a 80 %
des 80 000 intermittents de toute indemnisation chomage. Un vide culturel irremplacable risque ainsi de se
creer. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui preciser s'il envisage de suggerer aux partenaires sociaux
l'ouverture d'une negociation particuliere pour les intermittents du spectacle afin de sauvegarder et developper la
creation culturelle francaise.

Texte de la réponse

Le regime d'assurance chomage des artistes et des techniciens du spectacle devait etre renegocie entre les
partenaires sociaux avant le 31 decembre 1996. Un groupe de travail mixte, constitue a l'initiative du ministre de
la culture, a permis des rapprochements de position entre les representants des employeurs et les representants
des salaries. Ces propositions ont ete transmises par le ministre de la culture, tant aupres de la presidence de
l'UNEDIC, que du ministre du travail, a qui il appartient, au sein du Gouvernement, de suivre au plus pres
l'ensemble du dossier de l'assurance chomage. Le ministre de la culture n'a pas manque de rappeler en toutes
occasions son attachement a un regime specifique, legitimement demarque du regime general puisque
s'appliquant a des professions dans lesquelles l'emploi est discontinu, au rythme des contrats. Comme il en
avait pris l'engagement le 1er juillet dernier, au cours du Conseil national des professions du spectacle, le
ministre a egalement noue des contacts personnels aupres de la presidence du CNPF, afin de lui exposer les
enjeux des negociations en cours pour l'avenir des professions du spectacle. Ces demarches ont abouti a un
delai supplementaire de quatre mois qui devra etre mis a profit pour une negociation specifique. M. Pierre
Cabanes, conseiller d'Etat, a ete charge le 24 decembre 1996 par le ministre du travail et des affaires sociales et
par le ministre de la culture de prendre tous les contacts necessaires et de proposer le calendrier, les modalites
et le cadre des negociations qui devront aboutir avant fin avril 1997.
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